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la présente Convention. Aucune disposition 
dans ces règles ne sera considérée comme 
empêchant l'insertion dans un connaissement 
d'une disposition licite quelconque au sujet 
d'avaries communes. 

Article 6. 

Nonobstant les dispositions des articles 
précédents, un transporteur, capitaine ou 
agent du transporteur et un chargeur seront 
libres, pour des marchandises déterminées 
quelles qu'elles soient, de passer un contrat 
quelconque avec des condtions quelconques 
concernant la responsabilité et les obligations 
du transporteur pour ces marchandises, 
ainsi que les droits et exonérations du 
transporteur au sujet de ces mêmes marchan- 
dises, ou concernant ses obligations quant 
à l'état de navigabilité du navire dans la 
mesure où cette stipulation n'est pas con- 
traire à l'ordre public, ou concernant les 
soins ou diligence de ses préposés ou agents 
quant au chargement, à la manutention, à 
l'arrimage, au transport, à la garde, aux 
soins et au déchargement des marchandises 
transportées par mer, pourvu qu'en ce cas 
aucun connaissement n'ait été ou ne soit 
émis et que les conditions de l'accord inter- 
venu soient insérées dans un récépissé qui 
sera un document non négociable et portera 
mention de ce caractère. 

Toute convention ainsi conclue aura 
plein effet légal. 

Il est toutefois convenu que cet article 
ne s'appliquera pas aux cargaisons commer- 
ciales ordinaires, faites au cours d'opérations 
commerciales ordinaires, mais seulement à 
d'autres chargements où le caractère et la 
condition des biens à transporter et les 
circonstances, les termes et les conditions 
auxquels le transport doit se faire sont de 
nature à justifier une convention spéciale. 

Article 7. 

Aucune disposition de la présente Con- 
vention ne défend à un transporteur ou à 
un chargeur d'insérer dans un contrat des 
stipulations, conditions, réserves ou exonéra- 

bill of lading of any lawful provision regard- 
ing general average. 

Article 6. 

Notwithstanding the provisions of the 
preceding articles, a carrier, master or agent 
of the carrier and a shipper shall in regard 
to any particular goods be at liberty to 
enter into any agreement in any terms as 
to the responsibility and liability of the car- 
rier for such goods, and as to the rights 
and immunities of the carrier in respect 
of such goods, or his obligation as to sea- 
worthiness so far as this stipulation is not 
contrary to public policy, or the care or 
diligence of his servants or agents in regard 
to the loading, handling, stowage, carriage, 
custody, care and discharge of the goods 
carried by sea, provided that in this, case 
no bill of lading has been or shall be issued 
and that the terms agreed shall be embodied 
in a receipt which shall be a non-negotiable 
document and shall be marked as such. 

Any agreement so entered into shall 
have full legal effect: 

Provided that this article shall not 
apply to ordinary commercial shipments 
made in the ordinary course of trade, but 
only to other shipments where the character 
or condition of the property to be carried 
or the circumstances, terms and conditions 
under which the carriage is to be performed 
are such as reasonably to justify a special 
agreement. 

Article 7. 

Nothing herein contained shall prevent 
a carrier or a shipper from entering into any 
agreement, stipulation, condition, reserva- 
tion or exemption as to the responsibility 


